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VILLE DE SAINT-LAURENT-BLANGY

www.saint-laurent-blangy.fr

NOUS, Maire de la Commune de SAINT-LAURENT-BLANGY,

VU, le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles R 2213-40 a
R 2213-46,

VU, Parrété municipal n® 2016/110 en date du 17 juin 2016 portant réglement du cimetiére
communal,

VU, I"arrété municipal n® 2025-229 en date du 12 septembre 2025 portant exhumation du
corps (urne) de M. CARON Pascal,

ARRETONS
ARTICLE 1: Le cimetiere communal et plus particuliérement I"espace cinéraire sera

fermé au public de 8 h 30 a 10 h le vendredi 26 septembre 2025.

[Fait a Saint-Laurent-Blangy, le 12 septembre 2025

Le Maire,

Nicolas DESFACHELLE




